
Pôles thématiques – Mars 2017 

 

 1-10

Présentation des groupes de travail et des journées 

nationales thématiques 

- Année 2017 - 
 

- Calendrier prévisionnel des dates de démarrage :  
récapitulatif (au 15 mars 2017) - 

 

Depuis janvier 2017 

- Groupe de travail thématique sur l’élaboration du projet rétention 2017-2019 

(Rétention) 

Mars 2017 

- Groupe de travail transversal sur les règlements Dublin (Asile – Europe) 

- 1er mars Journée nationale sur le projet rétention 2017-2019 (Rétention) 

- 17 mars Journée nationale sur la traite des êtres humains (Femmes-violences) 

- 24 mars Journée nationale sur les stratégies Solidarités Internationales 2018-2020 

(Solidarités Internationales) 

Avril 2017 

- Groupe de travail transversal sur l’application de la nouvelle loi (Asile – Expulsion – 

Entrée-Séjour – Prison – Rétention) 

- Groupe de travail transversal sur les hébergements sous contrôle (CADA, CAO, CPR) 

(Asile – Expulsion - Rétention) 

Entre avril et juin 2017 

- Groupe de travail transversal sur Schengen et le rétablissement des contrôles aux 

frontières (Solidarités Internationales – Europe) 

- Groupe de travail transversal sur les relations avec les avocat.e.s (Asile – Expulsion – 

Entrée-Séjour – Prison – Rétention) 

- Groupe de travail thématique sur l’accès aux préfectures (Entrée-Séjour) 

- Groupe de travail transversal sur les étrangers malades (Entrée-Séjour – Rétention) 

Mai 2017 

- Groupe de travail transversal sur les mineurs isolés (Asile – Entrée-Séjour) 

A partir du second semestre 2017 

- Groupe de travail transversal sur les parcours migratoires (Solidarités Internationales 

– Europe) 

- Groupe de travail transversal sur la procédure d’asile en prison (Asile – Prison) 

- XX xxxx Journée nationale sur les priorités Europe (Europe) 

- XX xxxx Journée nationale sur l’enfermement dans et en dehors des murs (Prison)
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I- Groupes de travail thématiques 
 
Le développement de groupes de travail spécifiques à durée déterminée vise à favoriser une 
plus grande diversité et participation du mouvement, ainsi qu’une mise en valeur des 
compétences et expertises bénévoles existantes. 
 
Ces groupes seront composés de bénévoles et de salarié.e.s coopté.e.s en lien étroit entre les 
responsables nationaux des thématiques, les bureaux régionaux et les DNR au regard de leur 
disponibilité, compétences et expériences pour le thème considéré, sans faire de la 
représentativité de toutes les régions une condition sine qua non.  
 
La possibilité de délocaliser en région des séances de ces groupes de travail sera envisagée 
quand les conditions de faisabilité pourront être réunies, et les possibilités de participation à 
distance seront privilégiées grâce au déploiement d’outils de communication collaboratifs.  
 
Ce document présente les thématiques des groupes de travail et leurs principaux objectifs avec 
des propositions de date de démarrage. 
La détermination du type de production du groupe (documents technique, outils de plaidoyer…) 
sera définie par le groupe lui-même, ainsi que son calendrier de travail, ses échéances et son 
pilotage. 
 
Certains groupes préexistent à la démarche de réorganisation ; ils sont aujourd’hui conçus 
comme pérennes ; il apparaissait néanmoins nécessaire de les faire figurer dans cette 
présentation pour avoir une vue d’ensemble sur les groupes de travail existants ; leur 
fonctionnement pourra être amené à évoluer ; et surtout, ils peuvent être étoffé par de 
nouvelles personnes intéressées. 
 
 

Entrée-Séjour 
 

Accès aux 
préfectures 

Présentation : La question de l’accès aux préfectures peut regrouper 
diverses questions, notamment les files d’attente, les prises de rendez-
vous en ligne bloquées, les demandes à envoyer par courrier sans 
réponse.  
Objectif(s) : Dans un premier temps, la proposition serait de travailler sur 
les prises de rendez-vous en ligne bloquées : où en est-on des pratiques, 
quelles stratégies ont déjà pu fonctionner, comment peut-on les faire 
évoluer, comment pourrait-on utiliser les données statistiques issues du 
robot « A guichets fermés » pour du contentieux, du plaidoyer etc. 
Calendrier : Le démarrage de ce groupe n’est pas particulièrement urgent 
mais un lancement entre avril et juin pourrait être bien. 
Possibilité si nécessaire de poursuivre avec un second groupe de travail 
sur un autre sujet précis. 
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Prison 
 

Place de 
l’interve-
nant.e en 

prison 

Présentation : Ce sujet s’inscrit dans un double contexte à la fois externe 
et interne : d’une part, le ministère de la Justice s’apprête à refondre les 
textes encadrant le statut des intervenant·e·s extérieur·e·s, ce qui va 
nécessairement impacter l’action de La Cimade en milieu carcéral ; 
d’autre part, il apparait que les pratiques d’intervention sont diverses : de 
l’accueil des intervenant·e·s au sein de l’équipe prison aux relations avec 
les SPIP (services pénitentiaires d’insertion et de probation), en passant 
par la place que nous pouvons avoir dans un milieu fermé, les modalités 
d’interaction sont, de fait, variées. 
Objectif(s) : Dresser un état des lieux des expériences de celles et ceux 
qui interviennent dans un lieu d’enfermement, ainsi que des obstacles 
pratiques qui sont rencontrés. En ce sens, il s’inscrit dans la lignée des 
réflexions de la journée nationale de 2015. 
Calendrier : Début envisagé postérieurement à la sortie du nouveau 
statut de l’intervenant·e (date à venir) 

 
 

Femmes et violences 
 

Traite des 
êtres 

humains 

Objectif(s) : 

- Améliorer l’état des lieux de la situation à la Cimade (mutualisation 
d’informations et de pratiques) 
- Proposer des lieux d’échanges et de partage d’expériences 
- Échanger sur les outils nécessaires (formations juridiques, 
sensibilisation, etc.) et participation à l’élaboration de ces derniers 
- Échanger sur nos revendications Cimade en matière de droits des 
personnes victimes de la traite 
Calendrier : Une réunion tous les 2 à 3 mois. 

Ce groupe est déjà existant. Sa poursuite sera interrogée dans la suite de la 
journée nationale sur la traite du 17 mars. 

----------------- 
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Femmes 
migrantes 

Objectif(s) :  

- Permettre à la Cimade de porter des revendications et des 
recommandations sur les droits des femmes migrantes tout en les 
intégrant dans une vision globale sur une thématique donnée (emploi, 
hébergement, accès à la justice, etc.) ; 
- Le groupe a élaboré un document de positions Cimade sur les 
discriminations des personnes étrangères dans le domaine de l’emploi 
(avec un focus sur les femmes migrantes, au croisement de deux facteurs 
discriminants) qui sera bientôt diffusé ; pour 2017 : réflexions sur 
l’hébergement. 
Calendrier : Une réunion tous les 2 à 3 mois. 
Ce groupe est déjà existant. Il redémarre sur les questions liées à 
l’hébergement et sa composition va être étoffée. 

Rétention 
 

Elaboration 
du projet 
rétention 

2017-2019 

Présentation : Suite au bilan de nos actions liées à la rétention entre 2014 
et 2016 (cf. assemblée générale de juin 2016) et au renouvellement pour 
trois ans du marché public qui finance nos actions dans les centres de 
rétention, dans le cadre de la coordination nationale rétention la décision 
a été prise de lancer ce groupe de travail. Il a vocation à définir le projet 
de façon concertée, notamment par le moyen d’une journée nationale 
(voir ci-après), avant de laisser le soin à la coordination de la rétention de 
mettre le projet en œuvre à compter d’avril 2017. 
Objectifs :  

- Elaborer un projet national pour nos actions dans les centres de 
rétention pour les 3 années à venir ; 
- Renforcer la dynamique et le sens de l’intervention en rétention, en lien 
avec les régions et les autres thématiques et actions de La Cimade. 
Calendrier : Lancé en janvier 2017 
Ce groupe est déjà existant. 

 
 

Solidarités internationales 
 

 

Construction 
de la paix : 

Israël et 
Palestine 

Présentation : Axe historique de la Cimade dans un engagement de 70 
ans pour la paix, il est principalement dédié au plaidoyer pour une paix 
juste et durable en Israël-Palestine, qui passe par le respect du droit 
international via des mobilisations locales et nationales menées par des 
réseaux auxquels la Cimade participe (Plateforme des ONG françaises 
pour la Palestine , Chrétiens de la Méditerranée, Groupe Moyen-Orient de 
la Fédération Protestante de France). Le groupe a relancé son travail en 
2013 à l’issue de réflexions stratégiques sur les solidarités internationales 
et le poursuit aujourd’hui dans le cadre de réunions régulières de suivi 
des activités locales et nationales. 
Objectifs :  

- Participer à la réflexion stratégique sur le thème construction de la paix 
Israël Palestine pour les années à venir ; 
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- Participer à la réalisation et au suivi d’un projet sur les soutiens 
existants ; 
- Participer localement ou nationalement aux initiatives mise en œuvre à 
l’occasion des 100 ans de la « déclaration Balfour » de 1917, les 70 ans du 
plan de partage de la Palestine en 1947, les 50 ans de l’occupation par 
Israël, en 1967. 
Calendrier : Une réunion tous les 2 à 3 mois (téléphone ou skype 
possibles) 
Ce groupe est déjà existant. Il peut être étoffé. 

 

 
 

* 

* * 
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II- Groupes de travail transversaux 
 
 

Asile – Entrée-Séjour – Prison - Expulsion - Rétention 
 

Relations 
avec les 

avocat.e.s 

Présentation : La collaboration avec les avocat.e.s constitue un moyen 
important pour favoriser la défense des droits des personnes étrangères 
accompagnées par la Cimade. La mobilisation et les compétences sont très 
variables d’un barreau à l’autre. Les lois immigration de 2011 et 2016 
sont notamment venues réduire encore les délais de recours contre les 
obligations de quitter le territoire français et les mesures d’assignation à 
résidence pour les personnes libres ou en détention. Des interdictions de 
retour sur le territoire sont désormais prononcées en plus grand nombre. 
Cela soulève des difficultés sérieuses pour les personnes que nous 
accompagnons et complique les réponses à leur apporter. La capacité des 
avocats à assurer ces contentieux parfois enchevêtrés et multiples (droit 
pénal, des étrangers, de l’exécution des peines), le rôle de la Cimade dans 
la relation personne étrangère – avocat.e et les modes de coopération 
avec cette profession sont autant de questions à aborder dans le cadre de 
ce groupe de travail. 
Objectifs :  

Réfléchir, proposer et diffuser des modes  de coopération de la Cimade 
avec la profession d’avocat qui répondent aux besoins des personnes 
accompagnées, sur le plan local et/ou régional. 
Calendrier : Démarrage au 2e trimestre 2017 

 
 

--------------------- 
 
 

Suivi de 
l’application 

de la 
nouvelle loi 

Présentation : La loi du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en 
France est venue durcir et complexifier davantage la législation. Dans ce 
contexte, la Cimade aura un rôle important de veille sur l’évolution des 
pratiques, de mutualisation des données observées, de témoignage, et, si 
nécessaire, de contentieux et d’interpellation des pouvoirs publics. 
Objectifs :  

Réfléchir, proposer et diffuser des réponses adaptées aux pratiques 
résultant de l’application de la nouvelle loi, sur ses aspects généralistes 
(groupe ad hoc sur les malades) et coercitifs : contrôle du droit et séjour 
et droit de communication, mesures d’éloignement et de bannissement, 
assignation à résidence, interpellations à domicile, sanctions. 
Calendrier : Démarrage au 2e trimestre (en avril) 
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Asile – Entrée-Séjour – Femmes et violences (pôle Droits et 

Protections) 
 

Mineurs 

isolés 

Présentation : En 2016, 8504 mineurs non accompagnés étrangers ont 
été pris en charge par les conseils départementaux. De nombreux autres 
n’ont pas été pris en charge suite à une évaluation qui a conclu à leur 
majorité. Par ailleurs, trop souvent, la fin de la prise en charge lorsque les 
jeunes arrivent à la majorité n’est pas préparée en amont. 
Aujourd’hui, la question des mineurs « évacués » des camps de Calais et 
de Paris vers un CAOMI, qu’ils y restent ou qu’ils en partent, est également 
criante. 
Objectifs :  

- Proposer un espace de mutualisation des pratiques et des expériences 
sur le sujet ; 
- Auto-formation ; 
- Elaborer une stratégie contentieuse et une position. 
Calendrier : 2 à 4 réunions en 2017 ; après la première (en mai ?), 
téléphone ou skype possibles. 
 
 
 

Asile – Expulsion - Rétention 
 

Les 

hébergements 

sous contrôle 

(CADA, CAO, 

CPR, 

assignations) 

Présentation : Les lieux d’accueil asile (CADA, AT-SA, HUDA, 
CAO  PRAHDA) sont sous le contrôle de l’OFII qui peut, sous conditions, 
décider d’interrompre la prise en charge. Pour les personnes 
« dublinées », la loi prévoit l’assignation en amont et en aval d’une 
décision de transfert. De nouveaux pouvoirs, comme l’interpellation à 
domicile, sont donnés aux préfets pour pouvoir mettre à exécution les 
mesures d’éloignement. Et des centres de préparation au retour se 
mettent en place dans les régions… 
Objectifs :  

- Proposer un espace de mutualisation des pratiques et des expériences 
en ce qui concerne les questions d’hébergement (relations avec 
structures, contentieux). 
- Proposer un espace de mutualisation des pratiques et des expériences 
en ce qui concerne les questions d’assignation (accès au droit, vie 
quotidienne). 
- Dresser un état des lieux et produire un outil pour le mouvement. 
- Elaborer des positions de la Cimade. 
Calendrier : 3 réunions en 2017 avec une première réunion physique en 
avril.  
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Asile - Europe 
 

Les 
règlements 

Dublin 

Présentation : En 2016, près de 18 000 demandeurs d’asile adultes ont 
été dublinés (notamment les personnes « évacuées » du Calaisis et des 
campements parisiens). Après des années où le nombre de transferts 
effectifs était faible, le Gouvernement a demandé une application 
rigoureuse. 
En réponse à la « crise migratoire », les institutions européennes 
relancent une nouvelle fois la refonte complète du régime d’asile 
européen commun (RAEC), soulevant les divers dysfonctionnements du 
règlement Dublin et avec l’obsession permanente d’éviter les 
« mouvements secondaires ». La Commission européenne a mis sur la 
table toute une série de propositions de textes, dont un nouveau 
règlement Dublin actuellement en discussion et négociation dans les Etats 
membres et entre les institutions de l’UE.  
Objectifs :  

- Proposer un espace de mutualisation des pratiques et des expériences 
sur l’accompagnement des personnes Dublinées ; 
- Suivre et discuter des négociations actuelles de réforme du règlement 
Dublin III et éventuellement sur les autres aspects de « paquet asile » 
européen ; 
-  Travailler la position et les propositions de la Cimade sur le règlement 
Dublin et sa réforme. 
Calendrier : 3/4 réunions en 2017 avec une première réunion physique 
début mars, puis des réunions via Skype/téléphone.  

 
 

Asile - Prison 
 

La procédure 

d’asile en 

prison 

Présentation : En dépit du fait qu’il s’agisse d’un droit fondamental, la 
demande d’asile se heurte à de nombreuses difficultés au sein des 
établissements pénitentiaires. Il est effet extrêmement difficile de déposer 
une demande d’asile en prison, non seulement en raison des contraintes 
des établissements pénitentiaires (contingences propres à chaque 
établissement, position des différents acteurs pénitentiaires à attendre la 
sortie, etc.), mais également en raison des pratiques des administrations 
concernées. 
Objectifs :  

- Dresser un état des lieux des pratiques dans les différentes régions ; 
- Prendre en compte la possibilité nouvelle des entretiens OFPRA faits par 
visioconférence ; 
- Le cas échéant, élaborer un document ou un positionnement ad hoc. 

Calendrier : 2e semestre2017. 
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Entrée-Séjour - Rétention 
 

Etrangers 
malades 

Présentation : Un groupe précédent existait sur le sujet de la santé des 
personnes étrangères dont la composition et les objectifs demandent à 
être revus. Le suivi de la nouvelle loi sur le droit au séjour et la protection 
de l’éloignement des étrangers malades avec le transfert de compétence 
des médecins des ARS aux médecins de l’OFII est une bonne occasion.  
Objectifs :  

- Travailler sur la mise en œuvre du transfert à l’OFII de la mission 
d’évaluation médicale, ce qui concerne le droit au séjour, la protection 
contre l’éloignement et la rétention administrative ; 
- Définir ensemble des stratégies d’action à partir des observations de 
terrain (qui sont partagées dans le groupe mais aussi plus largement), de 
suivre et faire le bilan de leurs effets : quelles relations localement et 
nationalement avec l’OFII ? Quelles évolutions en matière de taux d’avis 
favorable, de taux de suivi des avis par les préfets, d’ingérences dans le 
domaine médical, etc ? Quelles actions pour La Cimade sur ces sujets ? 
Calendrier : Démarrage au plus tôt.. 

 
 

Solidarités Internationales - Europe 
 

Schengen et 

le rétablisse-

ment des 

contrôles aux 

frontières 

Présentation : Depuis 2015 et la « crise des réfugiés », les contrôles aux 
frontières sont revenus en force dans un espace qui représente pourtant 
la libre circulation des résidents européens. Sous la pression de plusieurs 
Etats dont la France, le code des frontières Schengen a été modifié 
plusieurs fois, apportant des clauses supplémentaires permettant la 
réintroduction temporaire (jusqu’à deux années) des contrôles aux 
frontière internes de l’espace. En France, la situation aux frontières, 
notamment avec l’Italie, est tout particulièrement édifiante ; des dizaines 
de milliers de personnes ont été refoulées en 2016 et des contrôles au 
faciès réalisés.  
Objectifs :  

- Proposer un espace de mutualisation des observations et des 
expériences des différentes régions frontières sur leur contexte local et 
remettre ces situations dans un contexte national et européen global ; 
- Travailler de manière transversale notamment sur les questions 
rétention, européennes et plus tard solidarités internationales (murs); 
- Contribuer à la réflexion sur le thème de la liberté de circulation dans 
l’espace Schengen. 
Calendrier : 3 réunions en 2017 avec une première réunion physique 
courant mai, puis des réunions via Skype/téléphone. 

 

 
--------------- 
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Formation 

2018 : 

parcours 

migratoires 

Présentation : Répondant à un besoin ressenti en région de mieux 
appréhender les parcours des personnes étrangères que les militants 
accompagnent au quotidien notamment dans les permanences, le pôle 
SI/Europe propose la création d’un groupe de travail afin de mettre en 
place une formation en 2018 pour le mouvement  sur le sujet. 
Objectifs :  

Créer un module de formation pour les régions sur les parcours 
migratoires des personnes migrantes. Formation qui serait susceptible 
d’être délivrée à partir de mars ou avril 2018. 
Calendrier : A partir du 2ème semestre 2017 (septembre/octobre) 
jusqu’au 1er trimestre 2018 (maximum mars 2018) – 3 à 4 réunions. 

 
 

* 

* * 
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III- Journées nationales thématiques 
 
Au sein des pôles thématiques nationaux, le maintien de rencontres nationales par thème reste 
indispensable pour échanger des informations, réfléchir à nos pratiques, associer le mouvement 
à l’action nationale et favoriser la concertation entre les différents niveaux d’intervention de La 
Cimade.  
 

Objets : contribuer à la détermination des objectifs/priorités de travail sur une thématique et au 
bilan des activités menées / échanges d’informations / mutualisation des pratiques… 
 
Participants : dans la mesure du possible, des représentant.e.s de toutes les régions, 
mandatés par elles et susceptibles de changer selon les thèmes de travail programmés   
 
 

Rétention - Expulsion 
 

Projet 
rétention 

2017-2019 

Présentation : Cette journée nationale sera consacrée à la définition d’un 
projet national pour nos actions dans les centres de rétention pour les 3 
années à venir. Les échanges s’appuieront sur une proposition dégagée 
par un groupe de travail qui a réuni des représentants des régions, du 
conseil, des DNR, des équipes en rétention et leur coordination, du pôle 
VA et des supports thématiques nationaux. 
Cette journée répond à la nécessité de bâtir un projet politique national 
pour renforcer la dynamique et le sens de l’intervention en rétention, en 
lien avec les régions et les autres thématiques et actions de La Cimade.  
Date : mercredi 1er mars 2017. 

 

 

Femmes et violences 
 

Traite des 
êtres 

humains 

Présentation : Cette journée nationale a pour objectif de sensibiliser en 
interne Cimade sur cette thématique, d’apporter des clés de 
compréhension de ce phénomène en offrant un aperçu des profils des 
victimes et des différents dispositifs existants en matière de protection et 
de prise en charge. Face à la nécessité d’agir, les échanges permettront 
d’analyser certaines bonnes pratiques, de partager nos expériences et 
difficultés dans notre accompagnement à la Cimade et d’amorcer une 
réflexion collective sur des possibilités d’action.  
Journée animée par des associations et structures externes qui travaillent 
sur la traite. 
Date : Vendredi 17 mars 2017. 
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Solidarités Internationales 
 

Stratégie SI 
2018-2022 

Présentation : Cette journée nationale sera dédiée à la réflexion sur la 
future stratégie Solidarités Internationales de la Cimade pour les années 
2018 à 2022. Cette journée permettra aux participants, en échangeant sur 
le bilan des deux dernières années tant sur les activités, les thèmes et les 
enjeux, de dégager les pistes pour le futur afin de répondre au mieux aux 
besoins du mouvement et aux enjeux internationaux. 
Date : Vendredi 24 mars 2017. 

 

 

 

Europe 
 

Priorités 
Europe 

Présentation : Cette journée nationale aura pour objectif de 
discuter/actualiser dans un premier temps les positions de la Cimade sur 
les enjeux européens et ensuite des priorités que l’association souhaite 
définir sur les enjeux européens. Elle permettra donc aux personnes 
intéressées par les questions européennes à la Cimade de participer à la 
réflexion sur notre position vis-à-vis des politiques migratoires 
européennes mais également de s’investir sur des thèmes de travail 
concrets pour 2018. 
Date : Envisagée plutôt en fin d’année (entre octobre et décembre 2017). 

 
 

Entrée-Séjour – Femmes et violences 
 

Les parents 
d’enfants 
français 

Présentation : De nombreuses régions étant confrontées à des difficultés 
avec les parents d’enfants français, principalement aux pratiques de 
suspicion systématique de paternité de complaisance, la proposition 
d’organiser une journée nationale sur le sujet vise à : 
- Partager les expériences de terrain ; 
- Etudier ensemble le cadre légal en comparaison avec les pratiques que 
l’on observe ; 
- Réfléchir à nos stratégies collectives pour contrer ces pratiques. 
Cette journée nationale pourrait éventuellement donner naissance à un 
groupe de travail ayant pour objet de proposer/diffuser des outils pour 
mettre en place des réponses adaptées et suivre sur un temps déterminé 
les résultats concrets de ces stratégies.  
Date : La date de la journée nationale sera déterminée d’ici le mois de 
mars. 

 
 
 
 
 
 



Pôles thématiques – Mars 2017 

 

 12-
10 

 

Prison 
 

Enfermer 
dehors et 
enfermer 

dedans 

Présentation : A l’heure où l’état d’urgence vient innerver, entre autres, 
les établissements privatifs de liberté, cette journée aura pour objectif 
d’appréhender les nouvelles formes d’enfermement, de contrôle et/ou 
d’emprise observables à l’encontre des personnes étrangères. Cela sera 
ainsi l’occasion pour l’équipe prison de réfléchir aux conséquences 
induites par son action dans et en dehors des murs, en inscrivant celle-ci 
dans une dynamique plus large. Par-delà ces seuls aspects, cette 
proposition vise également à partager les situations auxquelles sont 
confronté·e·s les intervenants·e·s prison, à interroger le sens de notre 
action en milieu fermé, et le cas échéant à réfléchir aux évolutions de nos 
modalités d’actions. 
Date : Envisagée après la rentrée de septembre 
. 

* 

* * 



TABLEAU RECAPITULATIF - PROPOSITIONS DES POLES THEMATIQUES DE GROUPES DE TRAVAIL ET DE JOURNEES NATIONALES POUR 2017 
 

  
Responsable thématique Asile Eloignement  Europe Femmes 

Violences  
Migrants  
/ séjour Prison Rétention*  Solidarités 

 Internationales  

Groupes de travail                 

T
hé

m
at

iq
ue

s 
 

Frontières Schengen     X       X?   

Traite       X         

Femmes migrantes?       X         

Parents d'enfants français         X       

Accès aux préfectures         X       

Déontologie         X       

Outils         X       

"Place" de l'intervenant prison           X     

Israël Palestine               X 

Politique rétention               X 

Relations avec les avocats             X   

T
ra

ns
ve

rs
au

x 

Contrôles des lieux d'hébergement  
(assignation, CAO…) 

X X   X X X X?   

Suivi de l'application de la nouvelle loi 
 sur les aspects contrôle, sanctions, coercition 

X X         X?   

Réforme du paquet asile et Dublinés X X     X X? X?   

Asile en prison  X   X           

Formation SI /Europe sur le parcours migratoire X         X     

Etrangers malades     X         X 

Mineurs étrangers         X   X?   

  X               

Journées nationales                 

Rétention             X   

Traite       X         

Stratégie SI 2018-2022               X 
Priorités Europe et actualisation 

des positions Cimade sur les enjeux européens 
  X             

Parents d'enfants français         X       

           X X?   
 
*Les actions liées à la rétention vont faire l’objet d’un projet 2017-2019 auquel un groupe dédié a commencé à réfléchir 

 


